
Centre Médico-Psychologique 

PLAN D’ACCES 

50, rue Sainte Barbe 

73 500 MODANE 
 

� 04-79-60-31-88 

� 04-79-05-35-07 

mau-cmp-modane@chs-savoie.fr 

 

Communes desservies par  
la structure  

 

AUSSOIS, AVRIEUX, BESSANS, BONNEVAL 

SUR ARC, BRAMANS, FOURNEAUX, FRENEY, 
LANSLEBOURG, LANSLEVILLARD, MODANE, 

SAINT ANDRÉ, SOLLIÈRES SARDIÈRES, 

TERMIGNON, VAL FRÉJUS, VILLARODIN 

BOURGET,  

 

Le CMP dépend du  

Service MAURIENNE du CHS DE LA SAVOIE 
 

Responsable de Service : Dr Michael BOLTON  

Cadre Supérieur de Santé : Nadine BAILLY 

CHS DE LA SAVOIE 
BP 41 126 

73011 CHAMBERY CEDEX 
04-79-60-30-30 

Impression CHS - Février 2021 

Le CMP se situe dans les locaux 
communs du Centre Polyvalent d’Action 

Sociale et de la Pédopsychiatrie 

Le CMP travaille en partenariat avec 
l’hôpital local, les travailleurs sociaux, les 
médecins généralistes, les structures 
médico sociales. 

PARTENARIATS 



Miss ions et  or ienta t ion Personnel intervenant 

Médecin référent  
de la structure :  Dr  TOURTE M. 
  
 
 
Psychiatre :   Dr TOURTE M. 
  
   
Cadre de Santé : SENELLART F. 
 
Psychologue : MANSUET S. 
    
 
Equipe infirmière : BIBOLLET C. 
     GREGORIN C. 
 
 
Assistant social : GRANGE BERNARD A-F 
 
Secrétaire médicale: VALLERIX I. 
 

               

Le Centre Médico-Psychologique (CMP) est ouvert à tout public majeur.  

Il s’agit d’une structure d’accueil dans laquelle vous serez pris en charge par une équipe 
pluridisciplinaire.  

L’équipe est constituée de : 

• Un Médecin Psychiatre 

• Un Psychologue 

• Deux infirmièr(e)s  

• Une Assistante sociale 

• Une Secrétaire  

Le CMP propose des suivis personnalisés adaptés à chaque situation. 

Les différentes modalités de soins possibles sont :  

 - des actions d’évaluation et de suivi psychothérapeutique dans le cadre de consultations 

 - des entretiens infirmiers 

  - des actes de soins infirmiers (injections, prise de traitement…) 

 - un accompagnement à la réinsertion 

 - des visites à domicile dans certaines situations. 

Il vous sera demandé un courrier de votre médecin traitant stipulant la nature de votre demande 
et de prendre contact au préalable avec le secrétariat afin de convenir d’un 1er rendez-vous. 

Le CMP ne gère pas les situations d’urgence. Ces dernières relèvent du Centre 15 le plus proche 
pour une orientation adaptée. 

Le premier rendez-vous se réalisera avec un infirmi er dans le cadre d’un entretien 
d’accueil et d’orientation. 

 

Ouverture le lundi au le vendredi  

de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h 

 

Accueil téléphonique du lundi au vendredi  

de 9h à 12h et de 13h30 à 17h 


